
              DETAIL D’ORGANISATION 
 
 
 
CATEGORIE DE L’EPREUVE 
 

 
123J (limitée à 80 coureurs) 

 
DATE DE L’EPREUVE 
 

 
17 juillet 2022 

 
CLUB ORGANISATEUR 
 

 
UVC CHARLEVILLE MEZIERES 

 
TITRE DE LA COURSE 
 

 
Critérium des Remparts 

EPREUVE COMPTANT POUR 
 

 
ITINERAIRE 
 
 
 
 
 

 
Place de l’Hôtel de Ville, à gauche rue Monge, Avenue de Saint Julien, à 
droite Avenue Louis Tirman, Quai Mialaret, à droite Avenue d’Arches, à 

droite rue Monge 
NOUVEAU CIRCUIT 

 
DISTANCE TOTALE 
 

 
60 tours de 1,4 km soit 84 km 

 
HEURE ET LIEU DES DOSSARDS 
 

 
14h00, Place de l’Hôtel de Ville 

 
HEURE ET LIEU DE DEPART 
 

 
15h00, Place de l’Hôtel de Ville 

 
LIEU D’ARRIVEE 
 

 
Place de l’Hôtel de Ville 

 
LIEU CONTROLE MEDICAL 
 

 
 

 
ADRESSE DES ENGAGEMENTS 
 

 
Par internet 

10 €uros l’engagement 
Appliquer les consignes sanitaires en vigueur le jour de l’épreuve 

 

 
GRILLE DE PRIX 
 
NOMBRE D’ARBITRES 
 

 
500 €uros / 20 prix 
 
3 Arbitres  
 

 


